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CONNAISSANCE DES MƒDIAS QUƒBƒCOIS  

 (COM-17649) 

Leçon 4:  
Le cadre institutionnel:  

lois, règlements et déontologie  
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Plan de la leçon 4 

Introduction  
Le cas de la presse écrite 
Le cas de la radiodiffusion 
L’auto-réglementation   

3 

Politique nationale  
Radiodiffusion:  OUI 

Presse écrite :  NON 
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Lois portant sur les médias  

Presse écrite 

! Loi sur les journaux et
 autres publications 

! Loi sur la presse 

Radiodiffusion 

! Loi sur la radiodiffusion 
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Autres lois pertinentes à l’action des
 médias  

!Charte canadienne des droits 
!Charte québécois des droits et libertés 
!Code civil 
!Code criminel 
!Loi sur l'accès à l'information et la protection des
 renseignements personnels 
!Loi sur la concurrence 
!Etc.  
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Arguments contre l’intervention de l’État dans
 le domaine de la presse écrite 

! L’État est l’ennemi de la liberté de presse 

! Le libre marché garantit le droit du public à

 l’information 

!Il incombe aux médias de s’auto-discipliner.   
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Arguments en faveur d’une intervention de
 l’État dans le domaine de la presse écrite    

!La concentration de la propriété menace la liberté de presse!

!La liberté de presse est une liberté responsable 

!Il faut repenser la libertŽ de presse en
 fonction du droit du public ˆ

 lÕinformation.!

!L’auto-réglementation a ses limites!

!LÕƒtat dŽmocratique est le dŽpositaire du
 bien commun!
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Le cas de la
 radiodiffusion 
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Arguments en faveur de l’intervention de
 l’État dans le domaine de la radiodiffusion  
!Argument technique (rareté des ondes) 

!Argument juridique (ondes publiques)  

!Argument politique (l'expression d'opinion n'est pas la vocation

 première de la radio)  

!Argument culturel (protéger la culture canadienne de la menace

 américaine) 
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Structure du système législatif et
 réglementaire de la radiodiffusion 

Constitution 

Loi sur la radiodiffusion 

Directives gouvernementales 

Réglementation 

Conditions de licence 

Auto-réglementation  

! Parlements (fed. et prov.) 

! Parlement fédéral 

! Gouvernement fédéral 

! CRTC 

! CRTC 

! Détenteurs de licence 
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Loi sur la radiodiffusion 
1.! définit les objectifs et les principes de fonctionnement du

 système de radiodiffusion au Canada; 

2.! crée le CRTC, qui est chargé: 
•! d'établir la réglementation; 
•! d'attribuer des licences aux exploitants de services de

 radiodiffusion (radio, télé, câble, satellite); 
•! de surveiller le fonctionnement du système.!

3.  crée un service public de radiodiffusion (SRC-CBC). 
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Loi sur la radiodiffusion (extraits) 

3. (1) Il est déclaré que, dans le cadre de la politique canadienne de radiodiffusion:  

a) le système canadien de radiodiffusion doit être la propriŽtŽ des Canadiens et
 sous leur contrôle;  

b) le système canadien de radiodiffusion, composé d'éléments publics, privés et
 communautaires, utilise des fréquences qui sont du domaine public et offre, par
 sa programmation essentiellement en français et en anglais, un service public

 essentiel pour le maintien et la valorisation de l'identitŽ nationale et de la

 souverainetŽ culturelle;  

c) les radiodiffusions de langues française et anglaise, malgré certains points
 communs, diff•r ent quant à leurs conditions d'exploitation et, éventuellement,
 quant à leurs besoins;  
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(Loi sur la radiodiffusion)  

d) le système canadien de radiodiffusion devrait:  
 (i) servir à sauvegarder, enrichir et renforcer la structure culturelle
,  politique, sociale et économique du Canada,  
 (ii) favoriser l'épanouissement de l'expression canadienne en proposant
  une très large programmation qui traduise des attitudes, des opinions, des
  idées, des valeurs et une créativité artistique canadiennes,  
 (iii) par sa programmation et par les chances que son fonctionnement
  offre en matière d'emploi, répondre aux besoins et aux intérêts, et refléter
  la condition et les aspirations, des hommes, des femmes et des enfants
  canadiens, notamment l'égalité sur le plan des droits, la dualité
  linguistique et le caractère multiculturel et multiracial de la société
  canadienne ainsi que la place particulière qu'y occupent les peuples
  autochtones,  
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(Loi sur la radiodiffusion) 

e) tous les éléments du système doivent contribuer, de la manière qui
 convient, à la création et la présentation d'une programmation
 canadienne;  

f) toutes les entreprises de radiodiffusion sont tenues de faire appel au
 maximum, et dans tous les cas au moins de manière prédominante, aux
 ressources créatrices et autres canadiennes pour la création et la
 présentation de leur programmation (…)  

g) la programmation doit être de haute qualité;  

h) les titulaires de licences d'exploitation d'entreprises de radiodiffusion
 assument la responsabilitŽ de leurs émissions; 
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(Loi sur la radiodiffusion) 

l) la Société Radio-Canada, à titre de radiodiffuseur public national, devrait offrir des
 services de radio et de télévision qui comportent une très large programmation qui
 renseigne, éclaire et divertit;  
m) la programmation de la Société devrait à la fois:  
 (i) être principalement et typiquement canadienne,  
 (ii) refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversitŽ rŽgionale du
 pays, tant au plan national qu'au niveau régional, tout en répondant aux besoins particuliers
 des régions,  
 (iii) contribuer activement à l'expression culturelle et à l'échange des diverses
 formes qu'elle peut prendre,  
 (iv) être offerte en français et en anglais, de manière à refléter la situation et les
 besoins particuliers des deux collectivités de langue officielle, y compris ceux des
 minorités de l'une ou l'autre langue,  
 (v) chercher à être de qualité équivalente en français et en anglais,  
 (vi) contribuer au partage d'une conscience et d'une identitŽ nationales,  
 (vii) être offerte partout au Canada de la manière la plus adéquate et efficace, au
 fur et à mesure de la disponibilité des moyens,  
 (viii) refléter le caractère multiculturel et multiracial du Canada;  
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(Loi sur la radiodiffusion)   

Il est déclaré en outre que le système canadien de radiodiffusion constitue un
 syst•me unique et que la meilleure façon d'atteindre les objectifs de la
 politique canadienne de radiodiffusion consiste à confier la réglementation et
 la surveillance du système canadien de radiodiffusion à un seul organisme
 public autonome  
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Constantes  
!Tensions et équilibre entre le secteur public et le

 secteur privé 

!Critiques des organismes de réglementation 

!Contentieux fédéral-provincial   
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Tendances  

!D’une politique culturelle à une politique économique 

!Déréglementation 

!Difficulté de réglementer les « nouveaux médias », dont

 l’action est «  déterritorialisée » 
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L’auto-réglementation 
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Quelques instances d’auto
-réglementation  
!Conseil de presse du Québec 
!Fédération professionnelle des journalistes du Québec 
!Association canadienne des radiodiffuseurs 
!Conseil canadien des normes de la radiotélévision 
!Association canadienne des directeurs de l’information radio
 télévision 
!Association canadienne de la télévision par câble 
!Les normes canadienne de la publicité 
…  
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Quelques codes déontologiques  
Code canadien des normes de la publicité 
Code de la publicité radiotélévisée destinées aux enfants 
Code de la publicité radiodiffusée en faveur de boissons
 alcoolisées 
Code de déontologie de l’ACR 
Code de déontologie de la SCRP 
Lignes directrices sur la représentation des femmes et des
 hommes dans la publicité 
Guide de déontologie de la FPJQ 
 … 


